
34 - Subventions à des associations sportives

M. l’Adjoint GHEZALI, Rapporteur : Il est proposé l’attribution des subventions suivantes :

1 - Programme «Animations sportives»

Vital’vacances

Lors des vacances scolaires de Pâques, Vital’printemps a fonctionné grâce à la participation des

associations sportives bisontines.

Il est ainsi proposé le versement des subventions suivantes à ces associations :

Doubs Sud Athlétisme : 160 €

La Saint-Claude : 320 €

En cas d’accord, la dépense totale, soit 480 €, sera prélevée sur la ligne 65.40/6574.004825

CS 20300.

2 - Programme «Manifestations sportives»

- Alliance Natation Besançon 500 €

Organisation du Meeting de Besançon - 30 et 31 mai 2015

- Besançon Curling Club 500 €

Organisation du Tournoi International So’Curl - 26 au 31 mai 2015

- Entretemps Escalade 500 €

Organisation de l’Open Le temps d’un bloc - 21 juin 2015

- La Française de Besançon 1 000 €

Organisation des championnats de France des clubs - 13 et 14 juin 2015

- Association du Tour de Franche-Comté 1 500 €

Arivée de la classique cycliste Dijon-Besançon - 23 mai 2015

- PSB Football 500 €

Organisation de la PSB Cup - 14 mai 2015

- Union Nationale du Sport Scolaire 500 €

Organisation des championnats de France Minimes handball - 1
er

au 4 juin 2015

- Olympique de Besançon 1 300 €

Organisation du tournoi de la Boucle - 21 juin 2015

- Besançon Volley Ball 300 €
Finale du championnat de France N3 - 30-31 mai 2015

En cas d’accord, la dépense totale, soit 6 600 €, sera prélevée sur la ligne 65.40/6574.004822

CS 20300.
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3 - Programme «Aide aux locaux»

La Ville de Besançon accorde une aide financière aux clubs sportifs propriétaires de leurs

installations ou assumant des charges particulières :

Clubs Locaux Subvention 2015

BRC Omnisports Locaux rue Delaune 4 500 €

BTC Complexe tennis - rue de Trépillot 7 000 €

Centre Omnisports Pierre Croppet Locaux route de Gray 23 000 €

Dojo Franc-Comtois Dojo rue des Chalets 1 800 €

Entre Temps Bâtiment rue Einstein 5 700 €

La Saint-Claude Gymnases - rue Francis Clerc 1 000 €

Satellite Salle de boxe - rue de Cologne 500 €

SNB Omnisports Piscine Port Joint et bâtiment CK et aviron
1er trimestre 2015

6 000 €

ASC Velotte Entretien vestiaires et traçage stade Joran 1 800 €

US Prés de Vaux Traçage terrain Prés de Vaux 300 €

Etoile Sportive Saint-Ferjeux Bâtiments rue des Sapins 1 000 €

TOTAL 52 600 €

En cas d’accord, la dépense totale de 52 600 € sera prélevée sur la ligne 65.40/6574.004826

CS 20300.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à attribuer les subventions indiquées ci-dessus et à autoriser M. le

Maire ou l’Adjoint Délégué à signer la convention avec le Centre Omnisports Pierre Croppet.

«M. LE MAIRE : Pas de remarques ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 4, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. ALLEMANN n’a pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 19 mai 2015.

2015-756 BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON

11 mai 2015


